
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  Prérequis  
EPI ou Expérience avérée en sécurité incendie 

 

  Public concerné 
Personnel désigné par le chef d’établissement 

  Objectifs de la formation 
Former le personnel au rôle d’équipier de seconde intervention, ceux-ci doivent faire face aux feux lors d’un 

incendie dans l’attente d’intervention des secours, et traiter le début d’incendie rapidement avec les moyens 

de première et de seconde intervention en respectant les consignes internes. 

ESI 
Equipier Seconde Intervention 

 

 Durée 
14 heures 

 Variables  
 

Lieu  
Intra/Inter 
 

Groupe 
De 2 à 10 personnes  

  Compétences visées 
• Connaître les missions d’intervention d’une Equipe de 2nde intervention 

• Connaître les différents modes de développement et de propagation d’un incendie 

• Identifier le lieu de rassemblement de l’équipe ESI 

• Connaître l’utilisation du matériel de lutte contre l’incendie disponible sur le site 

• Apprendre à s’organiser et à intervenir en équipe 

• Pouvoir conduire et aider les secours extérieurs 

Tarif 
Sur devis 
 

  Méthodes pédagogiques 
• Théorie : la formation débute par un échange entre le formateur et les apprenants avec support 

vidéo. 

• Pratique : mise en situation afin de maîtriser tous les matériels de lutte contre l’incendie. 

Manœuvres sur feux réels permettant de travailler l’organisation et l’intervention. Visite de site afin 

de pouvoir appliquer les règles de base pour intervenir en toute sécurité. 

•  

  contact@croixblancheprevention.com 
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Nous contacter 

CROIX BLANCHE PREVENTION 

10 boulevard Tisseron – 13014 Marseille 

Tél : 09 78 08 25 15 – www.croixblancheprevention.com 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

  Formation accessible aux personnes handicapées 
Non (sous réserve du formateur en amont) 

  Modalités et délais d’accès 
Contacter le secrétariat minimum 15 jours ouvrés avant le début de la formation 

 

  Organisation de la formation 
30 % théorie et 70 % pratique.  

Visite des locaux, identification des risques et les diverses de manœuvres internes. 

  Moyens pédagogiques 
• Ordinateur 

• Vidéoprojecteur 

• Générateur de flamme 

• Générateur de fumée 

• Matériel d’intervention de l’entreprise 

  Modalités d’évaluation 
Evaluation continue et questionnaire 

  Sanction 
Attestation de formation 

  Maintien et actualisation des compétences 
Semestriel (6 mois) 

ESI 
Equipier Seconde Intervention 

 

  Qualification des formateurs 
Professionnels des métiers de la sécurité 

  contact@croixblancheprevention.com 

  Programme conforme aux normes APSAD 
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